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Je m'appelle Larry Moore. Ken Eady, Bill 
Turner et moi-même sommes les représentants 

nommés par la Cour. 

Notre rôle est d'être la voix des anciens 
employés de Sears Canada en ce qui 

concerne les enjeux ayant une incidence 
sur le régime de retraite et les autres 

avantages postérieurs à l'emploi. 

Vos Représentants nommés par la Cour
Votre voix dans l'affaire de la succession Sears



Nous sommes des bénévoles qui, 
depuis plus d'une décennie, 

travaillons pour le compte de

tous les anciens employés de Sears 
en ce qui concerne les pensions et 

autres avantages postérieurs à 
l'emploi et

sommes heureux de le faire
Vos Représentants nommés par la Cour

Votre voix dans l'affaire de la succession Sears



Nous donnons notre avis et 
nous nous entretenons avec 

Koskie Minsky LLP, le 
représentant juridique nommé 
par la Cour, sur des questions 

concernant l'administration des 
procédures en vertu de la LACC 

de Sears. 
Vos Représentants nommés par la Cour

Votre voix dans l'affaire de la succession Sears



Nous avons supervisé et 
nous sommes entretenus 

régulièrement avec 
l'administrateur du régime 
de retraite sur les questions 

liées à l'administration et à la 
liquidation de notre régime 

de retraite. 
Vos Représentants nommés par la Cour

Votre voix dans l'affaire de la succession Sears



Ordre du jour
L’ordre du jour de ce webinaire sera le suivant : 

• Mise à jour sur le plan juridique de notre 
représentant nommé par la Cour - Koskie
Minsky

• Mise à jour de l'administrateur de la liquidation 
des régimes de retraite - Morneau Shepell

• Mise à jour du Contrôleur des procédures en 
vertu de la LACC – FTI Consulting Canada Inc.

Vos Représentants nommés par la Cour
Votre voix dans l'affaire de la succession Sears



Questions

• Après les présentations, nous 
espérons avoir un peu de temps pour 
une session de questions/réponses.

• Toutes les questions sans réponse 
seront traitées dans la section FAQ du 
site Web de Koskie Minsky 

Vos Représentants nommés par la Cour
Votre voix dans l'affaire de la succession Sears



Anthony Guindon de Koskie Minsky 
s’adressera à vous aujourd'hui 

Koskie Minsky a travaillé en tant que 
représentant juridique pour les 

différents groupes de retraités de Sears 
pendant plus d'une décennie. Ils sont 

ensuite devenus les représentants 
juridiques nommés par la Cour pour 

tous les retraités de Sears dans le cadre 
des procédures en vertu de la LACC. 

Vos Représentants nommés par la Cour
Votre voix dans l'affaire de la succession Sears



Ensuite ce sera au tour de                               
Marcel Theroux de Morneau Shepell

Morneau Shepell a été nommé par 
l'organisme de réglementation des 
régimes de retraite de l'Ontario en 

2017 pour prendre en charge 
l'administration du régime de retraite 

de Sears Canada. 
Vos Représentants nommés par la Cour

Votre voix dans l'affaire de la succession Sears



Puis enfin
Arad Mojtahedi de Norton Rose 

Fulbright 
(conseiller de de FTI Consulting Canada Inc.)

FTI a été nommé par la Cour pour 
superviser la procédure en vertu de la 

LACC de Sears Canada. Ils sont 
maintenant responsables de disposer des 

actifs de Sears Canada et de payer les 
créanciers, comme les retraités de Sears

Vos Représentants nommés par la Cour
Votre voix dans l'affaire de la succession Sears



Procédures en vertu de la LACC de 
Sears Canada: Mise à jour.

Koskie Minsky LLP

23 avril 2021



Ordre du jour

• Historique

• Règlement des réclamations prioritaires de fiducie réputée 
en vertu de la LRR 

• Règlement des litiges relatifs aux dividendes

• Plan de transaction en vertu de la LACC

• Distributions dans le cadre du plan
– Distribution au régime de retraite Pension Plan

– Distribution aux retraités concernant les réclamations OPEBs

• Prochaines étapes

• Questions

KOSKIE MINSKY LLP 1226/03/2021



Historique

• 22 juin 2017 : Sears Canada a demandé la protection en vertu de la 
LACC
– Koskie Minsky LLP nommé représentant juridique des retraités et des 

travailleurs non syndiqués relativement à la pension et autres avantages 
postérieurs à l'emploi 

– FTI Consulting Canada Inc. est nommé Contrôleur

• Sears Canada n’a pas été en mesure de parvenir à une solution pour le 
long terme et ainsi a cessé ses opérations et liquidé ses actifs

• 17 octobre 2017 : La CSFO (maintenant ARSF) a nommé Morneau 
Shepell Ltd. à titre d'administrateur remplaçant du Régime de pensions 
de Sears Canada
– Régime sous-financé à la liquidation d'environ 260 millions de dollars

• Août 2018 : Morneau réduit les prestations de retraite de 30 %; puis 
passe à 20 % de réduction
– L’Ontario fait exception en raison du Fonds de garantie des prestations de 

retraite de l'Ontario

KOSKIE MINSKY LLP 1326/03/2021



Réclamation prioritaire de fiducie 
réputée

• Réclamation de fiducie réputée en vertu de la LRR de 
l’Ontario
– Si un employeur doit de l'argent à un régime de retraite lors de sa 

liquidation, cet argent est réputé être détenu en fiducie pour les 
bénéficiaires du régime

– D'autres provinces ont des dispositions législatives similaires

• L'impact de la loi provinciale pendant les procédures 
d'insolvabilité est compliqué
– La prépondérance fédérale

• Concernant Indalex : décision de la Cour suprême de 2013
– Pendant les procédures en vertu de la LACC, il se peut que les 

fiducies réputées soient toujours opérationnelles. 

KOSKIE MINSKY LLP 1426/03/2021



Réclamation prioritaire de fiducie 
réputée

• 17 décembre 2017 : Le représentant juridique a déposé une 
requête faisant valoir que la réclamation de pension devrait 
être payée en priorité aux autres réclamations
– D'autres créanciers se sont opposés à cette requête 

KOSKIE MINSKY LLP 1526/03/2021



Réclamation prioritaire de fiducie 
réputée : Règlement 

• 18 octobre 2018 : Les parties ont assisté à la médiation 
concernant la priorité des réclamations de pension

• Règlement : la réclamation pour déficit de pension sera 
traitée comme une réclamation non garantie mais évaluée 
à 2,5 fois le montant du déficit réel
– Valorisation : 650 millions de dollars au lieu de 260 millions de 

dollars

– Paiement attendu: 57.7 millions de dollars

• Tous les créanciers sont traités comme non garantis
– Payés à 10,38 cents sur le dollar pour les réclamations de Sears 

Canada

KOSKIE MINSKY LLP 1626/03/2021



Réclamation relative aux autres 
avantages postérieurs à l'emploi 

(OPEBs)
• 1er octobre 2017 : Sears Canada a mis fin aux prestations 

d'assurance maladie et d’assurance-vie des retraités

• Montant de la réclamation : 420 millions de dollars

• Réclamation non garantie

• Les réclamations de Sears Canada à ce titre seront payées à 
10,38 cents par dollar 

• Les réclamations de SLH seront payées a 23,06 cents par 
dollar

- Les réclamations sont sujettes aux ajustements applicables et aux 
retenues à la source 

KOSKIE MINSKY LLP 1726/03/2021



Réclamation de pension 
supplémentaire

• Certains employés ont reçu des prestations de retraite 
supplémentaires en plus de celles du régime de Sears 
Canada

– Fiducie de convention de retraite (Fonds RCA) = comme dans 
lettre

– Recettes générales (9 employés)

• 5 juin 2020 : Le Contrôleur est d’accord d'accepter 
intégralement la réclamation de pension supplémentaire
– Réclamation non garantie de 12 millions de dollars

– Payée à 10,38 cents par dollar

KOSKIE MINSKY LLP 1826/03/2021



Réclamation du rabais à vie

• Le rabais d'achat à vie a été perdu lorsque Sears a cessé 
l’opération de ses magasins

• Évaluation: 14,8 millions de dollars

• Accepté par le Contrôleur

• Réclamation non garantie; payée au même taux que les 
autres réclamations non garanties

KOSKIE MINSKY LLP 1926/03/2021



Litige sur le dividende

• En 2013, Sears Canada a versé un dividende de 509 M $ aux 
actionnaires

• Décembre 2018 : trois poursuites ont été engagées : 
– Par le Contrôleur de la LACC : le dividende était un « transfert sous-

évalué » et devrait être récupéré pour indemniser les créanciers

– Par le fiduciaire de litige de Sears Canada : les administrateurs ont 
manqué à leurs obligations en approuvant le paiement; des 
dommages-intérêts indemniseraient les créanciers

– Par Morneau à titre d'administrateur du régime : les 
administrateurs ont manqué à leur obligation fiduciaire; des 
dommages-intérêts amélioreraient le sous-financement du régime 

KOSKIE MINSKY LLP 2026/03/2021



Règlement du Litige sur le dividende

• Été 2020 : les parties ont négocié les trois réclamations

• La Cour a approuvé deux règlements
– Anciens administrateurs de Sears Canada : 50 millions de dollars

– Edward Lampert et ses entreprises : 22,5 millions de dollars

• 36 % soit 26,4 millions de dollars à verser directement dans le régime

55 % soit 39,6 millions de dollars à verser à la succession de Sears

9 % soit 6,5 millions de dollars versés aux parties du recours collectif

• Sur les 39,6 millions de dollars versés directement à la succession 
Sears, le régime de retraite récupérera environ 12 millions de dollars.

• Recouvrement total des litiges pour le plan : 38 millions de dollars 

KOSKIE MINSKY LLP 2126/03/2021



Sommaire des recouvrements

• Règlement de la réclamation pour déficit de pension de 
fiducie réputée : 57.7 millions de dollars

• Règlement du litige payé directement au régime : 26 
millions de dollars

• Règlement du litige payé au régime via les distributions 
successorales : 8 millions de dollars

• Total : 91.7 millions de dollars 

KOSKIE MINSKY LLP 2226/03/2021



Plan de transaction en vertu de la 
LACC

• 16 novembre 2020 : La majorité des créanciers ont voté en 
faveur du plan de transaction de la LACC
– Groupe des créanciers SLH : 99,7 % des créanciers en nombre et en 

valeur ont voté en faveur de l’approbation du plan

– Groupe des créanciers de Sears Canada : 100 % des créanciers en 
nombre et en valeur ont voté en faveur de l'approbation du plan

• 23 novembre 2020 : La Cour supérieure de justice de 
l'Ontario (rôle commercial) approuve le plan de transaction 

KOSKIE MINSKY LLP 2326/03/2021



Première distribution provisoire au 
régime de retraite 

• Impact sur le ratio de capitalisation
– Estimé à 86 % à partir de mai 2021

• Paiements forfaitaires
– Non-retraités du Québec

– Les non-retraités en dehors du Québec peuvent choisir ceci ou une 
pension

• Processus de liquidation et achats de rente
– Retraités du Québec : achat ou transfert de rente à Retraite Québec

– Retraités en dehors du Québec : achat de rente 

KOSKIE MINSKY LLP 2426/03/2021



Autorisation d'EDSC

- Avant de verser une distribution, le Contrôleur obtient l'autorisation 
d'Emploi et Développement social Canada (« EDSC »).

- Si vous avez reçu des prestations d'assurance-emploi à un moment donné 
en 2017, vous devrez peut-être rembourser une partie ou la totalité des 
prestations de la prochaine distribution.

- Le remboursement est calculé par EDSC et est pris en charge par le 
Contrôleur afin que vous receviez le montant net de toute distribution. 



Questions

Veuillez contacter le Représentant juridique à :

searsrepcounsel@kmlaw.ca

1-800-244-7120

KOSKIE MINSKY LLP 2626/03/2021



Liquidation du régime de retraite  
de Sears
Hamish Dunlop, directeur général

Participants au régime de retraite de Sears

XX février 2021



Confidentiel – Ne pas distribuer

Liquidation du régime de retraite de Sears – Dates clés

Le 17 octobre 2017, le surintendant des services financiers de l’Ontario a désigné 
Morneau Shepell pour remplacer l’administrateur du régime de retraite de Sears 
(le « régime ») et liquider le régime. 

Le 29 mars 2018, le surintendant a ordonné la liquidation du régime au 
1er octobre 2017.  

Le 27 septembre 2018, le surintendant déclarait que le Fonds de garantie des 
prestations de retraite s’appliquait aux rentes accumulées à l’égard de l’emploi en 
Ontario.
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Régime de retraite de Sears – Renseignements essentiels
Environ 17 600 personnes ont droit à des prestations au titre du régime de Sears. 

Les participants au régime travaillaient dans toutes les provinces canadiennes.

Au moment de notre nomination, l’actif du régime totalisait un peu plus de 
1 milliard de dollars.

Le passif du régime (le coût estimatif associé au versement des pleines rentes la vie 
durant des participants et de leurs survivants) dépassait tout juste 1,26 milliard de 
dollars.

Le régime est donc sous-capitalisé d’environ 260 millions de dollars, ce qui 
représente le montant de notre poursuite contre la succession de Sears et ses 
anciens dirigeants dans le cadre du récent litige.  
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Loi applicable

En général, la législation sur les régimes de retraite au Canada relève de chaque 
province.

Sears comptait des employés dans toutes les provinces, donc la législation de 
chaque province s’applique aux participants qui y ont travaillé.

Les régimes de retraite sont enregistrés dans la province où travaillent le plus 
grand nombre d’employés; puisque la majorité des employés de Sears travaillaient 
en Ontario, le régime a été enregistré auprès de la Commission des services 
financiers de l’Ontario (CSFO), remplacée par l’Autorité ontarienne de 
réglementation des services financiers (ARSF) en 2019.

Le processus de liquidation du régime est gouverné par la loi ontarienne, tandis 
que les droits des participants à la liquidation sont régis par la loi de la province 
d’emploi du participant.
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Loi applicable (suite)

Les dispositions du régime doivent également s’appliquer, sous réserve de la loi 
applicable et du niveau de capitalisation du régime.

La Loi de l’impôt sur le revenu (LIR) s’applique également aux paiements effectués 
par le régime.

La Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies (LACC) régissait 
notre poursuite contre la succession de Sears en ce qui concerne le déficit du 
régime.

31



Confidentiel – Ne pas distribuer

Erreur dans le calcul de la rente minimale

Le dépôt d’un rapport de liquidation a été compliqué en raison d’une erreur dans 
le calcul des prestations de retraite de certains participants.

L’erreur porte sur un calcul différent relatif au mode de versement pour les 
participants dont le revenu variait de façon importante d’une année à l’autre.

L’erreur est liée au calcul de l’inflation.

Elle concerne les rentes calculées après 2007.

Elle pourrait toucher jusqu’à 25 % des rentes calculées depuis 2007.

L’incidence est négligeable pour la plupart des participants, mais est importante 
pour d’autres.
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Erreur dans le calcul de la rente minimale

• L’erreur nous a obligés à recalculer toutes les rentes après 2007.

• Cela signifie que l’on ne peut se fier au logiciel de calcul des rentes de Sears pour 
les nouvelles rentes ou les valeurs payables sous forme de montant forfaitaire.

• Par conséquent, nous devons développer de nouveaux programmes pour calculer 
les rentes et les montants forfaitaires des participants.

• Ce problème a ajouté environ une année au processus de liquidation.

• Par conséquent, nous ne nous attendons pas à déposer le rapport de liquidation du 
régime avant la fin de 2021. 
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Fonds de garantie des prestations de retraite (FGPR)

• Le FGPR couvre les rentes accumulées à l’égard de l’emploi assujetti à la 
réglementation sur les régimes de retraite de l’Ontario.  

• La première tranche de 1 500 $ de la rente mensuelle accumulée à l’égard de 
l’emploi en Ontario est entièrement garantie.

• Toute portion excédant 1 500 $ par mois n’est pas garantie et est versée par le 
régime en fonction du ratio de capitalisation applicable à l’Ontario.

• Lorsque l’on calcule le montant forfaitaire qu’un participant peut choisir au lieu de 
la rente, on tient compte de la garantie.

Étant donné que la plupart des rentes en Ontario sont inférieures à 1 500 $ par 
mois, la plupart de ces rentes seront versées intégralement; toutefois, en vertu de 
la Loi sur les régimes de retraite, les prestations payables aux participants ontariens 
couverts par le FGPR excluent l’indexation accordée après la date de liquidation.
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Fonds de garantie des prestations de retraite (suite)

Exemple

• Un participant ayant travaillé en Ontario a droit à une rente mensuelle de 2 000 $.

• Le régime est capitalisé à 85 % seulement.

• Le participant recevrait 100 % de la première tranche de 1 500 $ par mois.

• Il toucherait également 85 % des 500 $ restants, soit 425 $ par mois.

• Le participant recevrait au total 1 925 $ par mois.
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Participants à l’extérieur de l’Ontario

• Puisque les participants à l’extérieur de l’Ontario et les participants de régimes 
sous réglementation fédérale ne sont pas couverts par le FGPR, leurs rentes seront 
versées en fonction du ratio de capitalisation du régime.

• Dans notre exemple précédent, un participant en dehors de l’Ontario ayant droit à 
une rente de 2 000 $ par mois recevrait 85 % de sa rente (soit 1 700 $) à compter 
de la date de liquidation.

• Les participants à l’extérieur de l’Ontario recevront également l’indexation de 0,5 
% par année payable après la date de liquidation, s’il y a lieu, sauf les participants 
ayant travaillé en Nouvelle-Écosse, puisqu’on n’était pas obligé de capitaliser ces 
prestations selon l’approche de solvabilité.
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Réductions

• Les participants ont droit à des rentes déterminées en fonction du ratio de 
capitalisation à compter de la date de liquidation, soit le 1er octobre 2017.

• Les retraités ont continué à toucher 100 % de leur rente après notre nomination et 
jusqu’à ce que nous disposions d’assez de données pour réduire les rentes, en 
août 2018. Le versement des nouvelles rentes a été établi selon un ratio de 
capitalisation de 75 %.

• En août 2018, nous avons estimé que le régime était capitalisé à environ 80 %.

• Nous avons donc réduit les rentes à 70 % afin de nous permettre de recouvrer les 
paiements en trop effectués du 1er octobre 2017 jusqu’en août 2018.

• En avril 2019, une fois les paiements en trop recouvrés, nous avons ramené les 
rentes à un niveau de 80 %.
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Augmentation des rentes – Mai 2021

• Étant donné que nous avons reçu des fonds en règlement de la poursuite contre la 
succession de Sears, nous avons décidé d’augmenter le ratio de capitalisation 
provisoire à 86 % à compter des versements de rente de mai 2021.

• Veuillez noter que le taux de 86 % constitue notre estimation du ratio de 
capitalisation définitif, lequel ne sera pas connu avant que le régime soit 
complètement liquidé et les rentes, achetées.

• Le ratio de capitalisation définitif pourrait être supérieur ou inférieur à 86 %; 
cependant, notre estimation étant prudente, le ratio de capitalisation définitif sera 
probablement plus élevé.
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Investissement de la caisse de retraite

• À la suite de notre nomination, nous avons adopté une politique d’immunisation 
de l’actif du régime.

• Par immunisation, on entend principalement l’achat d’un portefeuille d’obligations 
dont les revenus en espèces correspondent aux sorties de fonds en espèces 
prévues du régime de retraite.

• Dans le cadre de notre stratégie de placement, le niveau de capitalisation du 
régime ne devrait pas être touché par les fluctuations des marchés boursiers ou 
des taux d’intérêt.

• Les facteurs qui pourraient influer sur le ratio de capitalisation définitif du régime 
comprennent une expérience de mortalité meilleure ou pire que prévu, ainsi que le 
coût d’achat des rentes.
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Options de règlement

• Les options de règlement offertes aux participants varient quelque peu selon la 
province où ils travaillaient.

En général

• À l’extérieur du Québec 

• On achètera des rentes pour verser aux retraités un revenu de retraite.

• Les autres personnes que les retraités pourront choisir entre une rente et un montant 
forfaitaire à peu près équivalent à la valeur de celle-ci (valeur actualisée). Un certain nombre 
de participants actifs ont déjà fait ce choix.

• Au Québec

• Les autres personnes que les retraités devront accepter le transfert d’un montant forfaitaire.

• Les retraités pourront choisir le transfert de leurs prestations à Retraite Québec, en vue 
d’être administrées pour une période maximale de 10 ans, ou l’achat d’une rente. 
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Prochaines étapes de la liquidation

• Nous prévoyons de déposer le rapport de liquidation vers la fin de 2021. Il sera 
distribué à tous les organismes de réglementation au Canada.

• Nous nous attendons à ce que le rapport soit approuvé au cours de 2022.

• Une fois le rapport de liquidation approuvé, nous enverrons à tous les participants 
qui ont un choix à faire (dont les retraités du Québec) un formulaire décrivant les 
options offertes.

• Une fois que ces formulaires d’option seront retournés, nous procéderons à l’achat 
des rentes pour les participants qui ont choisi une rente, et au transfert à Retraite 
Québec, selon les choix effectués par les retraités du Québec.

• Après l’achat des rentes, les montants forfaitaires seront transférés hors du régime 
pour les participants ayant fait ce choix.
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Achat de rentes

• On achètera une rente auprès d’une compagnie d’assurance canadienne pour les 
participants qui auront choisi cette option.

• Les rentes sont garanties par le programme d’Assuris.

• Les rentes achetées comporteront les mêmes caractéristiques que la rente du 
participant (p. ex., rente réversible, rente viagère seulement, garanties restantes).

• Puisque les retraités ont droit à une rente établie selon le ratio de capitalisation 
définitif à compter de la date de liquidation, nombreux sont ceux qui toucheront 
un montant forfaitaire rétroactif.  
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Transfert des montants forfaitaires

• La plupart des montants forfaitaires seront transférés dans un REER immobilisé à 
l’abri de l’impôt.

• La LIR impose des limites au montant pouvant être transféré; tout montant 
excédentaire est imposable, à moins que vous n’ayez des droits de cotisation à un 
REER.

• En général, l’argent ne peut être retiré d’un REER immobilisé.

• Lorsque vous souhaitez commencer à recevoir un revenu de retraite, vous pouvez 
transférer l’argent à l’abri de l’impôt dans un fonds de revenu de retraite 
immobilisé (FRRI) ou acheter une rente viagère auprès d’un assureur.

• La LIR exige un retrait annuel minimal du FRRI, et la législation sur les régimes de 
retraite applique un plafond aux retraits annuels.
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Participants ayant reçu un paiement partiel

• Un certain nombre d’employés de Sears qui travaillaient en 2017 ont choisi de 
transférer leurs prestations de retraite hors du régime et ont reçu un paiement 
partiel. 

• Ces participants recevront un montant supplémentaire seulement si le ratio de 
capitalisation définitif est supérieur au ratio appliqué au paiement partiel.
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FTI Consulting Canada Inc.
FTI Consulting Canada Inc. en sa qualité de Contrôleur de Sears Canada Inc. («Sears 

Canada»), Corbeil Électrique Inc., S.L.H. Transport Inc. et leurs sociétés affiliées, 

collectivement le Groupe Sears Canada (ensemble, les «Entités Sears Canada»)

Webinaire sur les Distributions aux 
termes du Plan aux personnes ayant des 
Réclamations des retraités contre les 
Entités Sears Canada

Le 22 avril 2021



Distribution aux termes du Plan 

Les représentants du Contrôleur aujourd’hui sont :

—Steven Bissell, FTI, Directeur général

—Hrvoje Muhek, FTI, Directeur senior

—Arad Mojtahedi, Norton Rose Fulbright Canada, conseiller juridique du Contrôleur

Dans cette section de la présentation, le Contrôleur expliquera :

—Comment votre Distribution aux termes du Plan est calculée

—Ajustements de la Distribution aux termes du Plan :

 Les paiements que vous pourriez recevoir via PPS;

 Les trop-payés d'assurance-emploi; et

 Les retenues à la source applicables

—Comment votre Distribution aux termes du Plan vous sera émise

46



Calcul de votre Distribution aux termes du Plan 

47

Distribution aux termes du Plan %
Créanciers de Sears Canada = 10.38 %

Créanciers de SLH = 23.06 %

Exemple: 
Vous êtes un retraité de Sears Canada et vous avez une Réclamation relative aux prestations 
des Retraités de 80 000 $ et une Réclamation relative au rabais à vie de 840 $. La somme de 

vos Réclamations prouvées totales est égale à 80 840 $. Votre Distribution aux termes du 
Plan avant les ajustements et les taxes applicables est égale à : 

80 840 $ x 10.38 % = 8,391.19 $

Votre Distribution aux termes du Plan avant les ajustements et les taxes applicables
=

Distribution aux termes du Plan % x le total de votre Réclamation prouvée

Distribution aux termes du Plan %
=

Total des fonds disponibles pour Distribution aux termes du Plan aux Créanciers non garantis

Total des Réclamations prouvées des Créanciers non garantis



Calcul de votre Distribution aux termes du Plan (cont.)
■ Avant de recevoir votre Distribution aux termes du Plan, le Contrôleur vous enverra une lettre contenant des 

informations pour vous aider à comprendre comment votre Distribution aux termes du Plan a été calculée. Dans cette 
lettre, le Contrôleur inclura un tableau, semblable à celui ci-dessous, montrant comment votre Distribution aux termes 
du Plan a été calculée et indiquant quels montants, le cas échéant, ont été rajustés à la suite des paiements du PPS, des 
trop-payés d'assurance-emploi et / ou des retenues à la source.
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Calcul présenté 
sur la 
diapositive 
précédente

Ajustements 
et retenues 
d'impôt -
varieront en 
fonction de la 
situation 
personnelle



Programme de protection des salariés (“PPS”)

■ Les personnes ayant des Réclamations relatives aux prestations des Retraités dont l'emploi a pris fin 
après le début de la procédure en vertu de la LACC peuvent également présenter une Réclamation 
relative à la cessation d’emploi et, sur la base de cette réclamation, elles étaient admissibles au 
Programme de protection des salariés.

■ Dans le cas où vous avez demandé et reçu un paiement en vertu du PPS, votre paiement PPS doit être 
remboursé au gouvernement du Canada dollar pour dollar à partir de votre Distribution aux termes du 
Plan en raison de votre Réclamation relative à la cessation d’emploi, comme l'exige le PPS.

■ La majorité des personnes ayant des Réclamations des retraités ont pris leur retraite avant que les 
Entités Sears Canada n'entament leur procédure en vertu de la LACC en juin 2017 et, par conséquent, 
n'ont pas de Réclamation relative à la cessation d’emploi ni de rajustement du PPS.

49



L'assurance-emploi
■ Si vous avez demandé et reçu des prestations d'assurance-emploi en 2017 ou 2018 après le début 

des procédures de restructuration de Sears Canada en vertu de la LACC, le paiement de votre 
Distribution aux termes du Plan peut entraîner une situation de trop-payé d'assurance-emploi.

■ Service Canada a le droit, en vertu de la loi, de récupérer le montant du trop-payé d'AE sur votre 
Distribution. Service Canada examinera toutes les distributions aux retraités et aux anciens employés 
pour déterminer si leur Distribution aux termes du Plan entraîne un trop-payé d'AE.

■ Sur la base de l'examen des paiements de l’AE par Service Canada, on s'attend à ce qu'un très petit 
nombre de retraités soient touchés par ce rajustement de la Distribution aux termes du Plan!

■ S'il a été déterminé que votre Distribution aux termes du Plan doit être ajustée pour recouvrer le trop-
payé d'AE, vous aurez ou avez peut-être déjà reçu une lettre de Service Canada pour vous informer de 
son analyse.

■ Les Entités Sears Canada sont tenues de retenir et de remettre directement à Service Canada une 
partie de votre Distribution pour compenser Service Canada pour le trop-payé d'AE.

■ Si vous croyez que Service Canada a fait une erreur dans le calcul de votre trop-payé d'AE, vous 
disposez de 30 jours à compter du moment où Service Canada vous communique sa décision pour 
demander un réexamen.

■ Si vous souhaitez obtenir de plus amples renseignements sur le dépôt d'une demande de réexamen 
concernant une décision d'AE, vous pouvez visiter le site Web de Service Canada à: 
https://www.canada.ca/fr/services/benefits/ei/ei-reconsideration.html
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La retenue d'impôt

■ L'ARC et les autorités fiscales provinciales (le cas échéant) ont convenu avec les Entités Sears Canada 
sur la partie de votre Distribution aux termes du Plan qui est assujettie aux retenues d'impôt fédérales 
et / ou provinciales.

■ Ces retenues d'impôt seront remises et déclarées directement à l'Agence du revenu du Canada et aux 
autorités fiscales provinciales (le cas échéant) en votre nom.

■ Les impôts retenus sur le paiement de votre Distribution aux termes du Plan pourraient être différents 
du fardeau réellement dû aux autorités fiscales. Votre obligation fiscale réelle sera déterminée 
lorsque vous produirez vos impôts 2021. 

■ Après avoir déposé vos impôts 2021, vous pouvez recevoir un remboursement partiel de la retenue à 
la source ou vous devrez peut-être payer un montant supplémentaire, en fonction de votre situation 
financière personnelle.

■ Lorsque les autorités fiscales l'exigent, les feuillets fiscaux relatifs à la distribution du régime vous 
seront envoyés par la poste d'ici la fin du mois de février 2022.

■ Il est important que vous informiez le Contrôleur en cas de changement d'adresse postale. Les 
coordonnées du Contrôleur seront fournies à la fin de la présentation. 
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Recevoir la Distribution

■ Bien que la majorité des personnes ayant des Réclamations des retraités recevront leurs Distributions aux 
termes du Plan à la fin d'avril 2021, le moment des distributions à un petit nombre de personnes ayant 
des Réclamations des retraités dépendra du moment de l'évaluation par Service Canada des trop-payés 
de l'AE. Le Contrôleur est en contact régulier avec Service Canada pour s'assurer qu'il dispose de tous les 
renseignements dont il a besoin pour terminer son examen dans les plus brefs délais.

■ Avant de recevoir votre Distribution aux termes du Plan, le Contrôleur vous enverra une lettre contenant 
des informations pour vous aider à comprendre comment le montant de votre Distribution aux termes 
du Plan a été calculé.

■ Le paiement de votre Distribution aux termes du Plan vous sera envoyé par dépôt direct en fonction 
des registres de paie des Entités Sears Canada ou de vos renseignements bancaires obtenus de 
l‘Administrateur des régimes de retraite. Si les Entités Sears Canada n'ont pas vos renseignements 
bancaires, un chèque vous sera émis en fonction de l'adresse postale enregistrée auprès des Entités Sears 
Canada ou fournie par l‘Administrateur des régimes de retraite.

■ Si vos informations bancaires ou votre adresse ont changé récemment, veuillez contacter le Contrôleur 
dès que possible. Les coordonnées du Contrôleur seront fournies à la fin de la présentation.
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Coordonnées du Contrôleur

■Pour des mises à jour concernant vos informations postales ou 
bancaires, veuillez contacter le Contrôleur à:

—Courriel: SearsRetireeClaimSite@fticonsulting.com 

—Sans frais: 1 855 649 8113
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Vos Représentants 
nommés par la Cour

Votre voix dans l'affaire de 
la succession Sears



L’augmentation de votre 
versement de pension et

les paiements pour les 
avantages postérieurs à 

l'emploi perdus

sont les prochaines étapes de 
notre travail

Vos Représentants nommés par la Cour
Votre voix dans l'affaire de la succession Sears



Nous continuerons à être 
là pour vous tant qu’il le 

sera nécessaire.

Nous vous remercions de 
votre présence.

Vos Représentants nommés par la Cour
Votre voix dans l'affaire de la succession Sears
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